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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 134-2022 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2022.RRGR.228 

  

Déposée le : 14.06.2022 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Mentha (Liebefeld, PS) (porte-parole) 

 
 

 Siegenthaler (Bern, PS) 
Esseiva (Bern, PLR) 
Kohler (Meiringen, Les Verts) 
von Arx (Schliern b. Köniz, pvl) 
Streiff (Oberwangen b. Bern, PEV) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Rénover les bâtiments au lieu d’en construire des neufs, un geste pour le climat et pour 

les locataires 

Le Conseil-exécutif est chargé de rédiger un rapport sur la question de la limitation de l’énergie 

grise dans le domaine des bâtiments, pour présenter notamment : 

1. un état des lieux, au sens d’un bilan complet, de l’ampleur de l’énergie grise consommée 

pour les démolitions et les nouvelles constructions, et de la quantité d’émissions grises gé-

nérées par ces activités dans le canton de Berne ; 

 

2. une stratégie, assortie de mesures sans grande bureaucratie, permettant d’une part d’at-

teindre un taux de rénovation des bâtiments élevé tout en considérant l’empreinte clima-

tique et l’énergie grise, et d’autre part d’éviter les démolitions et les nouvelles construc-

tions, sans toutefois les interdire. 

Développement : 

Les lois en vigueur et les plans de mesures de la Confédération et des cantons visent surtout à réduire la 

quantité d’énergie consommée pour l’exploitation des bâtiments et négligent beaucoup l’énergie grise.  

Le domaine de la construction en Suisse génère 85 % des déchets et 20 % des émissions de CO2. En 

2015, la part en constante augmentation des déchets de chantier issus des démolitions s’élevait déjà à 

55 %. Chaque année, ce sont plus de quatre millions de tonnes de déchets de démolition qui s’accumu-

lent. Malgré les efforts importants réalisés au niveau du recyclage, la perte d’émissions de CO2 déjà pro-

duites (l’énergie grise) demeure trop élevée et surtout bien loin de l’objectif zéro. 
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Les constructions massives ont une durée de vie de 80 à 150 ans, pourtant nombre d’entre elles sont dé-

molies et remplacées après quelques dizaines d’années. L’énergie grise non encore amortie par les bâti-

ments existants est en grande partie perdue, tandis que les nouvelles constructions en mobilisent de nou-

veau en grande quantité. 

D’après de récentes études, les constructions de remplacement, même si elles répondent aux normes éner-

gétiques de manière exemplaire, font partie in fine du problème et non de la solution. En effet, une cons-

truction de remplacement détruit la substance du bâtiment existante et, avec elle, l’énergie grise contenue. 

Du point de vue de la protection du climat, les rénovations optimisées sur le plan énergétique, qui permet-

tent de diminuer les besoins de chauffage de manière significative grâce à des pompes à chaleur ou à de 

la chaleur à distance, sont plus efficaces sur les gaz à effet de serre que les constructions de remplace-

ment. La démolition et la reconstruction génèrent souvent plus de CO2 qu’il n’en émane d’un bâtiment 

bien isolé pendant toute sa durée d’exploitation. 

Les rénovations sont souvent possibles lorsque le bâtiment est habité, si bien que les locataires ne perdent 

pas leur logement. À l’inverse, les constructions de remplacement nécessitent de résilier tous les baux à 

loyer. La durée des travaux est largement supérieure et les loyers des appartements des nouveaux bâti-

ments sont par expérience beaucoup plus élevés que ceux des bâtiments rénovés. Ces hausses de loyer en 

Suisse – pays des locataires – concernent une grande partie de la population, et la classe moyenne en par-

ticulier. 

Le Conseil-exécutif est chargé de présenter un bilan énergétique complet des rénovations et des construc-

tions de remplacement, et de compléter les plans de mesures actuels pour le domaine des bâtiments par de 

nouvelles mesures de soutien aux rénovations plutôt qu’aux constructions de remplacement, afin d’at-

teindre l’objectif zéro émission dans ce domaine. 

Cette intervention parlementaire peut être traitée et mise en œuvre dans le cadre du Pacte vert pour le can-

ton de Berne. 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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